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Concerne : Inscriptions & Réinscriptions à la Maison Relais 

 

Chers parents, 

 

Vue la situation actuelle et afin de respecter les consignes du gouvernement, nous avons décidé de 

réaliser les inscriptions pour l’année scolaire 2021-2022 par voie postale ou électronique. 

Nous vous prions de bien vouloir compléter le nouveau dossier d’inscription que vous trouverez sur 

notre site internet www.ell.lu/modalites-inscription et de : 

- Le remettre dans la boîte aux lettres de la commune  

- Le renvoyer à l´adresse : Maison Relais B.P 9 L-8501 Redange/Attert. 

- L’envoyer par email à l’adresse électronique : MaisonRelais@ell.lu 

Si vous préférez que nous vous mettions un (des) dossier(s) à disposition, n´hésitez pas à nous 

contacter au 26 62 38 200 / 621268435 ou par courriel (maisonrelais@ell.lu). 

Les entretiens qui se déroulent normalement lors de l´inscription peuvent se faire à la demande. 

 

Nouvelles inscriptions à la Maison Relais : 

Pour une nouvelle inscription de votre enfant à la Maison Relais, veuillez-nous contacter afin 

d´organiser un petit entretien pour faire connaissance et vous présenter les lieux. 

Une phase d´adaptation au mois de septembre est recommandée. 

 

Le dernier délai d’inscription est fixé au 18 juin 2021. 

 

Les dossiers incomplets (fiches d’inscriptions non remplies complètement, non signées ou documents 

manquants) seront mis sur notre liste d’attente. 

→ L’inscription sera uniquement valable à partir du moment d’une confirmation écrite de notre 

part ! 

 

Pour toute inscription pour l’année 2021-2022, les parents sont priés de fournir les documents 

suivants : 

 

 Dossier et fiche d’inscription 2021-2022 (peuvent être téléchargés sur le site internet de la 

commune ou seront envoyés sur demande) 

 Copie de la carte de sécurité sociale 

 Certificat de travail du père et de la mère 

 Copie de la carte de vaccination de l’enfant 

 Copies de la carte d’identité de l’enfant, des parents et des personnes autorisées à reprendre 

l’enfant 

 Le cas échéant un certificat médical attestant les allergies/ intolérances/ antécédents médicaux 

de l’enfant 

 

 

En restant à votre disposition pour tout autre renseignement, veuillez agréer, chers parents, 

l’expression de notre considération respectueuse. 

 

 

                   L’équipe de la Maison Relais Ell & Caroline Brouart - Chargée de Direction  


